
« Acteurs du territoire et du cadre de vie » 

Voilà l’engagement que nous souhaitons entreprendre pour nous tous ! 

Avec vous 
Avec la volonté d’être acteurs du territoire, des villes et du 
cadre de vie, nous voulons vous permettre de faire le 
choix de défendre et de valoriser l’architecture et les 
architectes avec une liste : 

• Intergénérationnelle, dont les élu(e)s sont âgés de 
35 à 63 ans 

• Proche de chacun de nous, grâce à des élu(e)s de 
départements répartis sur tout le territoire. 

• Diversifiée, par des tailles d’agence et des pratiques 
variées : conception, maîtrise d’œuvre, design, 
patrimoine, expertise, enseignement. 

• Expérimentée, avec des élu(e)s reconnus pour leur 
engagement au service de l’architecture. 

Faire le choix de l’efficacité, du pragmatisme et de la 
transparence, c’est aussi défendre et revaloriser 
l’architecture, la profession et le titre d’architecte. C’est 
lutter pour que l’architecture ne soit pas galvaudée mais 
plus ouverte et mieux présentée. 
 

L’architecture, l’ordre et les architectes : 
 
Un ordre ouvert vers les villes et les territoires 
Par notre engagement, nous voulons développer et 
pérenniser ce qui fait la force de l’ordre : communication 
et ouverture aux autres acteurs de la construction et de 
l’immobilier. Les institutions, les décideurs politiques et 
tous les maîtres d’ouvrage ont en effet le désir de 
bénéficier des compétences et de la valeur ajoutée des 
Architectes. Grâce aux médias virtuels, aux réseaux 
sociaux mais aussi par les évènements, les publications 
et la revue, l’ordre pourra 
mieux expliciter le métier 
d’architecte auprès des 
décideurs et du grand 
public, et atteindre tous 
les maîtres d’ouvrage.  

 
 

 
Il faut aussi que l’ordre développe un lien de proximité 
fort avec les territoires, par des actions simples, 
pragmatiques et efficaces. Nous voulons que soit 
représenté au bureau l’ensemble du territoire régional : 

 
Auvergne, Rhône et Alpes, et que les grands évènements 
régionaux (vœux, soirées, conférences, prestations de 
serment, etc.) trouvent un écho local dans les métropoles 
de la région. L’ordre se doit d’être le représentant de tous 
les architectes. Nous voulons donner leur place aux enjeux 
de l’architecture par des relations privilégiées avec les 
partenaires des territoires : FFB, CAPEB, Maisons de 
l’Architecture, organismes de formation, CAUE ou encore 
nos 4 grandes ENSA dont 
l’action positive est 
toujours soulignée par les 
collectivités.  

 
Un ordre rénové, au service de l’architecture 
En interne dans l’institution, nous proposerons une plus 
grande transparence de l’institution vis-à-vis des 
architectes. Plus de transparence sur les évènements 
organisés, les actions menées et les orientations choisies. 
Plus de transparence 
aussi sur le plan financier 
aussi car il convient que 
l’ordre justifie son budget 
et ses dépenses auprès 
de ceux qui le financent.  
 
 
 
Nous voulons que l’ordre continue son action de protection 
et de contrôle de la déontologie, mais l’ordre peut être, en 
plus, un vecteur de construction de la confraternité pour 
créer de meilleures 
conditions d’exercice de la 
profession et une 
meilleure pratique de 
l’architecture.  
 

 

Pour tous 
L’architecture et les architectes ont besoin de conseillers à 
l’écoute et ouverts au débat, de conseillers au service de 
la cohésion, de l’entraide et du partage confraternel. Nous 
souhaitons être pour vous, sur nos territoires et dans nos 
villes, des candidats disponibles, « d’accord pour être 
dérangés », qui vous permettent de profiter d’un ordre qui 
défend et promeut vraiment l’architecture.  

Exemple concret : 
Mettre en place une 
communication systématique 
auprès des pouvoirs 
communaux et services 
instructeurs sur les obligations 
de conception des permis de 
construire par les architectes. 

 

Exemples concrets 
Développer 1 maire – 1 archi 
Avoir un stand aux salons 
de l’habitat grand public. 

Exemples concrets 
Combien ont coûté la 
cérémonie vœux ou la 
prestation de serment ? 
Quelle est la part des 
cotisations engagée dans 
la défense du titre ? 

Exemples concrets 
Mettre le tableau à 
disposition des inscrits. 
Assurer un suivi des 
signalements reçus pour 
les signatures de 
complaisance. 



« Acteurs du territoire et du cadre de vie » 
Liste des candidats – Élection au conseil de l’ordre régional 2024 
 

 

Martin PONS  
35 ans - Puy de Dôme (63)  
Architecte DE HMONP - DUT Génie Civil - DU Droit et techniques de l’immobilier 
Associé d’une société d’architecture - Inscrit à l’ordre n° 082163 
  
06 73 08 81 54 - martin@pons.archi 
Site web : https://pons.archi 
1 Avenue Raymond Bergougnan, 63000 Clermont-Ferrand 

 

 

René RATELADE  
63 ans - Puy de Dôme (63)  
Architecte DPLG - DU Droit de l’expertise judiciaire 
Libéral - Inscrit à l’ordre n° 034790 
  
04 73 61 49 62 – relief.aa@gmail.com  
 
56 Avenue Wilson, 63122 Ceyrat 

 

 

Sylvie SOULAS  
59 ans - Puy de Dôme (63)  
Architecte DPLG 
Libérale - Inscrite à l’ordre n° 040367 
  
06 85 21 32 71 – sylvie.soulas.archi@wanadoo.fr  
Site web : www.architectes-pour-tous.fr/soulas-perrot-sylvie-0 
4 rue des Poilus, 63122 Ceyrat 

 

 

Fabien RIGAUD  
43 ans – Haute-Loire (43)  
Architecte DPLG 
Associé d’une société d’architecture - Inscrit à l’ordre n° 049267 
  
06 83 44 96 55 – fabienrigaud@hotmail.fr  
Site web : https://parcoursarchitecture.com/ 
20 rue Savaron, 43100 Brioude 

 

 

Hervé PATURAL  
58 ans - Loire (42)  
Architecte DPLG 
Libéral - Inscrit à l’ordre n° 047710 
  
06 16 67 90 39 – herve.patural@wanadoo.fr  
 
42 rue des Tilleuls, 42000 Saint-Étienne 
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Claude RAVOUX  
63 ans - Puy de Dôme (63)  
Architecte DPLG - DEA Géographie et aménagement 
Libéral - Inscrit à l’ordre n° 031665 
  
06 07 16 26 32 – ravoux.archi@wanadoo.fr  
BP 700-19, 63501 Issoire Cedex 

 

 

Christelle ANICET  
46 ans - Puy de Dôme (63)  
Architecte DPLG 
Associée d’une société d’architecture - Inscrite à l’ordre n° 075821 
  
06 82 31 00 57 – chris.anicet.carrevert@gmail.com 
Site web : https://www.carrevert-architecture.fr/ 
1 Avenue Jean Noellet, 63170 Aubière 

 

 

Sabrine HADDAD  
38 ans - Rhône (69)  
Architecte DE HMONP  
Libérale - Inscrite à l’ordre n° 088053 
  
06 34 06 62 18 – archi@sabrinehaddad.com 
Site web : https://sabrinehaddad.com/ 
16 Quai Romain Rolland, 69005 Lyon 

 

 

Lydie JOMAIN  
42 ans - Drôme (26)  
Architecte DPLG 
Associée d’une société d’architecture - Inscrite à l’ordre n° 079022 
  
06 61 40 97 02 – lj.architecture@free.fr 
Site web : https://sites.google.com/view/kypseliarchitectes/accueil 
1 Place de l’église, 26120 Montvendre 

 
Martin Pons 

 

René Ratelade Sylvie Soulas 

Fabien Rigaud 
 
 
 

Hervé Patural 

 

Claude Ravoux

 
Christelle Anicet 

 

Sabrine Haddad  

 

Lydie Jomain 
 
 
 

 

mailto:ravoux.archi@wanadoo.fr
mailto:chris.anicet.carrevert@gmail.com
mailto:archi@sabrinehaddad.com
mailto:lj.architecture@free.fr


« Acteurs du territoire et du cadre de vie » 
Recueil des Motivations – Élection au conseil de l’ordre régional 2024 
 

 

Martin PONS- Puy de Dôme (63)  
Grâce à 10 ans d’expérience auprès des clients privés, je veux m’engager 
pour que l’architecture soit perçue par tous les maîtres d’ouvrages comme 
un enjeu stratégique et politique à forte valeur ajoutée. Nous devons 
communiquer sur les avantages offerts par une profession à la déontologie 
forte, pour que l’architecture soit reconnue comme indispensable pour tous.   
 
Comme élu, je veux être disponible pour rendre service, et à l’écoute pour 
soutenir les consœurs et confrères, et réconcilier les architectes avec l’ordre. 
Nous devons ensemble tisser plus de liens confraternels. L’ordre doit se 
reconnecter avec la profession et reconnecter les architectes entre eux. Il 
devra aussi faire preuve de transparence, de proximité et d’ouverture pour 
que l’architecture soit portée et valorisé, au service des territoires, du cadre 
de vie et de l’environnement. 
 

  

 

René RATELADE - Puy de Dôme (63)  
Architecte dplg depuis 1988 en libéral, Expert près la Cour d'Appel de RIOM 
et près la Cour Administrative d'Appel de LYON, Ancien Vice-Président 
d'Auvergne ArchiForm' 
 
Les défis et la concurrence sont ailleurs. 
 
Faisons de nos singularités, de nos parcours, de nos apprentissages, de nos 
expériences, de nos pratiques diverses, de nos échecs, de nos réussites, de 
nos sensibilités propres, de nos utopies aussi, des atouts profitables à tous, 
à l’Architecture. 
 
Partageons ! Faisons de notre Ordre, un Ordre d’échanges, de débats 
respectueux, un Ordre de cohésion, d’entraide, de solidarité… confraternel. 
Je souhaite entretenir (re-créer !) ce lien fragile, mais tellement 
indispensable à notre envie d’Architecture.  
 
Tous points partagés, exprimés, en notre profession de foi commune. 

  
 
 
 



 

Sylvie SOULAS - Puy de Dôme (63)  
Energie, vigilance, action et attention ces quatre mots qui ont jalonné mon 
parcours seront remis au service de la profession et de la défense de 
l’architecture dans mon action au sein du Conseil Régional. 
Professionnalisme, cohésion et entraide, pour moi, les maîtres mots de la 
réussite de tous nos confrères.  
 
Face à la nécessaire vision globale pour les défis climatiques et sociétaux 
de tous nos territoires réaffirmer :  
la 1ére place de notre métier en coordonnateur de ces enjeux lors de tout 
acte de transformation du cadre de vie : aménagement, réhabilitation, 
extension, neuf ;  
notre rôle pivot auprès des maîtres d’ouvrage et d’œuvrer ainsi, aux côtés 
des collectivités, des promoteurs et des entreprises, à la protection du 
public et poursuivre le rôle de défense de l’intérêt public. 

  

 

Fabien RIGAUD – Haute-Loire (43)  
Être élu conseiller régional de l’Ordre des Architectes représente pour moi 
l’opportunité de m’investir pleinement dans l’organisme qui régit notre 
profession dans le but d’apporter soutien, conseil et solidarité à tous mes 
confrères qui maillent le territoire rural que je représenterai.  
 
Défendre l’Architecture demeure la base de notre raison d’exercer, il est 
temps pour moi d’allier les actes aux mots ou aux idées, qui ne trouveront 
écho que si je puis sortir de mon agence pour porter haut et fort les 
convictions qui sont les miennes : solidarité entre confrères, échanges, 
soutien, communication, reconquérir l’opinion publique, simplification, 
transparence, honnêteté. 

  

 

Hervé PATURAL - Loire (42)  
Architecte, urbaniste et designer, depuis plus de 20 ans et exerçant à 75% 
depuis Saint-Etienne, mais également dans le Cantal ou j’habite depuis 3 
ans, je sillonne une grande partie du territoire de la Loire, la Haute-Loire et 
du Cantal quotidiennement.  
 
Ma passion pour mon métier, mon expertise et mon expérience, mais 
également mes expériences en tant qu’ancien élu local, représentant à la 
chambre des architectes de la Loire ou au sein de différentes associations, 
et cette connaissance du territoire m’ont apporté un enrichissement 
personnel que je souhaite mettre au service d’une action de défense de 
l’architecture et de représentation de proximité des architectes au sein 
d’un territoire. 



 

Claude RAVOUX - Puy de Dôme (63)  
En libéral depuis 1986, je souhaite m’engager au sein de la liste, « Acteurs du 
territoire et du cadre de vie ». 
 
Avec vous, avec notre liste, volonté d’être un acteur du territoire, du cadre 
de vie, je souhaite permettre la défense et la valorisation de l’architecture, 
des architectes. L’architecture, l’ordre et les architectes : Un ordre ouvert vers 
les territoires, aux autres acteurs de la construction, proximité forte, Un ordre 
rénové, au service de l’architecture, 
 
Déontologie, confraternité, conditions d’exercice et de pratique de 
l’architecture. Pour tous, à l’écoute, conseiller au service de la cohésion, de 
l’entraide et du partage confraternel.  
 
Voilà l’engagement que je souhaite prendre pour vous tous, au sein de la 
liste « Acteurs du territoire et du cadre de vie ». 

  

 

Christelle ANICET - Puy de Dôme (63)  
« Architecte, quel beau métier… », « C’est un métier que j’aurais aimé faire » 
… 
Souvent idéalisé mais tellement encore plus dénigré ou catalogué 
d’inaccessible, l’architecte joue pourtant un rôle essentiel dans la société. 
Chaque jour des acteurs de la construction construisent l’habitat idéal pour 
satisfait les désirs et besoins de l’homme mais fréquemment au détriment 
de son environnement. 
 
L’homme n’est ni maître, ni esclave de la nature. Grâce à sa sensibilité, 
l’architecte a ce rôle important de pouvoir concevoir tout en gardant cet 
équilibre de plus en plus précaire surtout dans cette période de profonde 
mutation.  
 
Être conseiller permet de contribuer à faire valoir les valeurs de 
l’architecture, de l’environnement, de l’architecte souvent très seul dans son 
agence, en étant plus proche de tous les acteurs gravitants autour de 
notre métier. 

  
 
 
 
 
 
 



 

Sabrine HADDAD - Rhône (69)  
Deux axes de motivations m’amènent à manifester mon envie de 
m’engager au service de l’architecture : 
1. Un réel besoin d’avantage d’ouverture et échange entre l’ORDRE DES 
ARCHITECTES et les ARCHITECTES, 
C’est mon parcours de près de 15 ans de pratique architecturale variée, 
mêlant le sensible, la réalité de construction sur terrain, l’interaction avec 
différents acteurs du monde du bâtiment, ainsi que l’enseignement autour 
des enjeux de la réhabilitation qui fait murir mon envie d’investir et enrichir 
cette expérience. 
2. Un constat simple du manque d’évidence du rôle crucial 
d’accompagnateur que doit pouvoir jouer l’architecte dans chaque acte de 
bâtir à différentes échelles de projets : allant l’habitat du simple citoyen 
jusqu’au MOA privés et publics et privés. Mais également des décideurs en 
matière d’urgence climatique. 

  

 

Lydie JOMAIN - Drôme (26)  
L’intérêt public ! Ce qui permet à chacun d’évoluer dans un cadre 
respectueux. 
 
Qui sait que l’Architecture est d’intérêt public ? Animée de la volonté de 
promouvoir l’architecture en ce sens, je m’engage à œuvrer avec les 
Architectes, avec la transparence, l’ouverture d’esprit, l’authenticité qui me 
caractérisent et avec le souhait que la Loi sur l’Architecture perdure dans 
son fondement.  
 
Convaincue que l’acte architectural est territorial, empreint du contexte dans 
lequel il prend racine, j’ai à cœur de pouvoir représenter l’ordre localement 
et porter la voix de mon territoire au sein de l’ordre. Chaque territoire 
témoigne de particularités qui peuvent enrichir le conseil régional.  
Faire lien pour instaurer du sens, favoriser la cohésion et faire naître du désir 
d’Architecture ! 

  
 


